




































































Z O N E 
N

<ARTICLE  0

Néant.

Les clôtures sauf celles nécessaires à l'activité agricole ou forestière (article L. 441.1 et
suivants du Code de l'Urbanisme).

Les installations et travaux divers (article R. 442.2 du Code de l'Urbanisme.) et tous
travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un plan local
d'urbanisme en application du 7° de l'article L. 123.1 et non soumis à un régime
d'autorisation doivent faire l'objet d'une autorisation préalable au titre des
installations et travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat
(article L. 442.2 du Code de l'Urbanisme).
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La zone N correspond à des espaces naturels à conserver. La zone comporte plusieurs
secteurs : Nf correspondant à des espaces boisés et Nj étant destinés à des jardins
Le secteur NmV, accueillant le moulin de Villevaux, correspond à un espace qui constitue à
la fois une réserve écologique et un bâti caractéristique du paysage communal. Il doit être
protégé afin de promouvoir une image valorisante, que ce soit en tant qu'espace naturel
mais aussi en tant que patrimoine architectural, écrin d'une activité humaine et historique
importante du territoire.

RAPPELS

0.2 Clôtures

0.3 Installations et travaux divers

0.1 Permis de démolir



Z O N E 
N

<ARTICLE  1
1.1 Sont interdites toutes occupations et utilisations du sol non citées à l'article N.2

<ARTICLE  2

- la reconstruction à l'identique en cas de sinistre,
- la recontruction d'annexes liées à une construction existante à usage d'habitation à

la date d'approbation du P.L.U. (dans les conditions visées aux articles 9 et 10).
- les abris destinés aux animaux, dans les conditions fixées aux articles 9 et 10.

- les aires de stationnement ouvertes au public,
- les affouillements et exhaussements de so ls'ils sont liés à la réalisation de
constructions, d'installations, travaux et d'ouvrages autorisés dans la zone.

- les abris de chasse
- à usage d'habitation destinée aux personnes dont la présence permanente est
indispensable pour assurer la surveillance de la forêt,
- les constructions ou installations nécessaires à l'exploitation et à l'entretien de la
forêt

- les abris de jardin, annexes, dépendances et petits bâtiments à usage agricole
nécessaires à la vie ou à la commodité des occupants et utilisateurs de la zone sous
réserve qu'ils respectent les conditions fixées aux article 9 et 10.
- les piscines directement liées à une unité foncière existante à la date d'opposabilité
du P.L.U.

- le changement de destination des constructions existantes sous réserve qu'ils ne
portent pas atteinte au caractère et à la qualité de l'espace naturel et participent
à la préservation des éléments patrimoniaux et aux caractéristiques architecturales et

hudrauliques du moulin, ce qui interdit toute démolition de l'existant.
- Les extentions des constructions existantes ainsi que la construction d'annexes liées
à une construction existante à la date d'opposabilité du PLU et dans les conditions
fixées aux article 9 et 10 et sous réserve de :
     * préserver le carcatère paysager et la biodiversité de cet espace
     * conserver les trames végétales existantes et le réseau hydraulique
     * préserver les points de vue sur les vallées et le moulin, ce qui interdit toute 

* encadrer les interventions sur le bâti existant et à créer dans le respect de
l'architecture rurale traditionnelle d'origine et du cadre naturel
     * protéger les éléments de patrimoine existants : murs, portail, auvents

- la réalisation d'équipements nécessaires au fonctionnement des constructions
existantes et de leurs extentions

2.4 Sont admis dans le secteur Nj

2.5 Sont admis dans le secteur Nmv :
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OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL INTERDITES

ADMISES SOUS CONDITIONS

2.2 Les installations et travaux divers

2.3 Sont admis dans le secteur Nf :

2.1 Les constructions ou installations :

OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL 










